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Dialogue Politique entre la COI et UE 

 

 

la commission de l'océan indien rencontre l'union 

européenne 

"Si la COI est le moteur de la coopération régionale, 

l'Union européenne en est le carburant" 

25 Janvier 2016 

 

Les représentants des missions diplomatiques européennes ont rencontré 

le secrétariat général de la Commission de l'océan Indien (COI) le 20 

janvier 2016. En partenariat depuis plus de 30 ans, les deux instances ont 

dialogué et ont confirmé leur engagement en faveur de la stabilité 

régional, facteur important développement des pays de la zone. 

"L'Union européenne reconnaît le rôle de la COI en tant qu'organisation de 

coopération régionale de proximité et reste le premier partenaire 

technique et financier de l'organisation" est-il indiqué dans un 

communiqué de la Comission de l'océan Indien. 

Les réalisations de la COI à travers les projets financés sous le 10e Fonds 

européen de développement (FED), en particulier dans le domaine de la 

pêche, de la sécurité maritime et de la gestion durable des ressources 

naturelles et des initiatives novatrices menées dans le domaine de la 

connectivité (numérique, aérienne et maritime) ont été abordées. 
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"C’est essentiellement le soutien européen –soit 227 millions d’euros de 

financements depuis 1985- qui a permis de traduire en actions le désir de 

coopération des pays de l’Indianocéanie. Si la COI est le moteur de la 

coopération régionale, l’Union européenne en est assurément le carburant. 

Et les résultats, en matière de surveillance des pêches, de sécurité 

maritime, de gestion des zones marines et côtières, de sensibilisation au 

développement durable ou encore de stabilité politique, notamment pour 

la sortie de crise à Madagascar, sont probants"  a lancé Jean Claude de 

l'Estrac, Secrétaire général de la Commission de l'océan Indien. 

De son côté Marjaana Sall a déclaré à cette occasion qu’"à travers les 

programmes et les projets financés par l'Union européenne et avec l'appui 

d'autres bailleurs, la COI a su faire reconnaître son rôle de défenseur des 

intérêts des Petits états insulaires en développement sur la scène 

internationale. Notre souhait c'est d'avoir la COI à nos côtés pour les 

grands enjeux de la planète comme les Objectifs de développement 

durable, ou la mise en œuvre du Plan d'action de la COP 21" a déclaré 

l'ambassadrice de l'UE auprès de la République de Maurice, de l'Union des 

Comores et de la République des Seychelles au cours de sa rencontre avec 

la COI. 

"Le 11e FED accordera à la COI 50 millions d'euros pour soutenir trois 

secteurs : "paix, sécurité et stabilité, intégration économique et gestion 

durable des ressources naturelles communes. D'autres actions à caractère 

"multirégional" seront également mises en œuvre, notamment en matière 

de sûreté et sécurité maritime, ou de pêche soutenable" termine le 

communiqué. 

 http://www.ipreunion.com/actualites/reportage/2016/01/25/la-commission-de-

l-ocean-indien-rencontre-l-union-europeenne-si-la-coi-est-le-moteur-de-la-

cooperation-regionale-l-union-europeenne-en-est-le-carburant,38630.html 

 

 

 

 

 

http://www.ipreunion.com/actualites/reportage/2016/01/25/la-commission-de-l-ocean-indien-rencontre-l-union-europeenne-si-la-coi-est-le-moteur-de-la-cooperation-regionale-l-union-europeenne-en-est-le-carburant,38630.html
http://www.ipreunion.com/actualites/reportage/2016/01/25/la-commission-de-l-ocean-indien-rencontre-l-union-europeenne-si-la-coi-est-le-moteur-de-la-cooperation-regionale-l-union-europeenne-en-est-le-carburant,38630.html
http://www.ipreunion.com/actualites/reportage/2016/01/25/la-commission-de-l-ocean-indien-rencontre-l-union-europeenne-si-la-coi-est-le-moteur-de-la-cooperation-regionale-l-union-europeenne-en-est-le-carburant,38630.html
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RELATIONS UNION EUROPÉENNE-MAURICE: Le combat 
contre la corruption «apprécié » 

 
24 JANUARY, 2016  

 

Le communiqué conjoint publié à l’issue du quatrième dialogue politique 

UE-Maurice tenu cette semaine à l’hôtel Maritim affirme son appréciation 

de la détermination de Maurice à combattre la corruption et  encourage le 

gouvernement à continuer à consolider la bonne gouvernance. 

L’Union européenne a aussi confirmé que, dans le cadre du 11e Fonds 

européen de développement qui couvre la période 2014-2020, un soutien 

bilatéral conséquent sera accordé à l’éducation tertiaire, à la recherche et 

à l’innovation. Maurice et l’Union européenne ont également réitéré leur 

objectif dans la mise en œuvre de l’accord de partenariat sur la pêche et 

dans la lutte contre les “illegal, unreported and unregulated fishing 

resources”. 

La délégation européenne était, à cette occasion, composée de Marjaana 

Sall, accompagnée des représentants de huit pays membres de l’Union 

européenne, l’Irlande, l’Espagne, la France, la Grande-Bretagne, la 

Croatie, l’Autriche, le Portugal et la Finlande. La partie mauricienne était 

dirigée par le ministre des Affaires étrangères Étienne Sinatambou, 

accompagné de l’Attorney General Ravi Yerrigadoo, du ministre de l’Agro-

industrie, Mahen Seeruttun, du ministre des Services financiers, de la 

Bonne gouvernance et des Institutions réformatrices, Roshi Bhadain, du 

ministre de l’Économie océanique, Prem Koonjoo, et du ministre de 
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l’Environnement, Raj Dayal. Les échanges entre les deux délégations ont 

porté sur des questions d’intérêt commun, à savoir les accords de 

partenariat économique, la paix et la sécurité, la lutte contre le 

terrorisme, le combat contre la corruption et la promotion de la bonne 

gouvernance. Les conséquences du changement climatique, les objectifs 

de développement durable et l’intégration économique régionale ont 

également été évoqués. Soutenir Maurice en vue de changer son statut 

d’”upper middle class country” à celui de “high income country” fait aussi 

partie des objectifs prioritaires. L’UE continuera à soutenir la Climate 

Action à Maurice et a annoncé que la paix, la sécurité et la stabilité dans la 

région figurent parmi les priorités dans le cadre de la coopération 

régionale. 

Marjaana Sall : « Le chantier naval, un exemple du partenariat 

Nord-Sud » 

“Le Chantier naval de l’océan Indien (CNOI) est un exemple du partenariat 

Nord-Sud. The Mauritius fishery sector is a concrete example of the 

coherence between the EU policies in terms of development, trade and 

fisheries”. Cette déclaration de l’ambassadrice de l’EU, Marjanaa Sall, a 

été faite lors d’une visite du chantier effectuée par les ambassadeurs des 

États de l’Union européenne qui ont participé au quatrième Dialogue 

économique UE-Maurice cette semaine. La CNOI est le résultat d’un 

partenariat initié entre un chantier naval français et des opérateurs 

économiques mauriciens il y a une quinzaine d’années. Aujourd’hui 

l’actionnariat de la CNOI est contrôlé à 60 % par IBL et les 40 % restants 

sont contrôlés par le management de la CNOI. Le directeur général de la 

compagnie, Jean-Yves Ruellou, attribue ainsi à l’aide de l’UE le succès 

aujourd’hui reconnu de la CNOI en précisant que le cahier de commande 

pour les travaux de réparation et d’entretien est déjà rempli  jusqu’en 

2017. 

Pour rappel, le chantier qui s’est positionné comme un des leaders de la 

construction et réparation navale dans l’océan Indien a réparé des navires 
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de pêche européens autorisés à exercer dans la région sous l’égide de ce 

partenariat. Le CNOI a aussi construit un patrouilleur pour Madagascar qui 

effectue des missions conjointes de surveillance pour les membres de la 

COI, à savoir Maurice, les Seychelles, La Réunion, Madagascar et les 

Comores avec le soutien européen. Le Chantier naval de l’océan Indien 

possède une cale sèche de 130 m, un élévateur à bateaux de 1400 tonnes 

et un quai de plus de 350 m. Il a traité plus de 280 bateaux et le nombre 

d’employés à l’origine de 25 est aujourd’hui proche des 300. 

EU/COI : Satisfactions réciproques 

Le 4e dialogue politique entre l’Union européenne et Maurice, qui a eu lieu 

cette semaine, a surtout mis l’emphase sur le volet régional avec une 

session de travail entre la délégation de l’Union européenne (UE), et la 

Commission de l’océan Indien (COI). Marjaana Sall décrit les 30 ans 

de coopération entre l’UE et la COI comme “exemplaires”, alors que le 

secrétaire général de la COI, Jean-Claude de l’Estrac a, lui, relevé la 

“special relationship” qui prévaut entre les deux institutions en précisant 

que, “la préservation des intérêts européens dans l’océan Indien passe 

aussi par une COI forte et respectée”. Environ 230 millions d’euros de 

projets ont été financés par l’UE depuis 1985, dont la gestion et la 

surveillance des pêches, les actions en faveur de la stabilité politique et la 

sécurité maritime, les chantiers de connectivité et les nombreux projets 

liés à la protection de l’environnement, à la promotion des énergies 

renouvelables, ou encore la sécurité alimentaire. La France, dont l’intérêt 

particulier dans l’océan Indien est bien présent, soutient aussi 

l’organisation régionale à travers l’Agence française de développement. 

Par ailleurs, la COI a insisté sur l’obligation de prise en compte des 

intérêts et des problématiques spécifiques des États insulaires en 

développement, notamment sur la base des conclusions de la Conférence 

de Samoa et de la COP21. L’UE affirme adhérer à la vision de la COI de la 

coopération et solidarité régionale et souligne l’action de l’aide européenne 

accordée à l’économie bleue et verte et son soutien à la COI pour sa 
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contribution à la stabilité politique dans la région, de même que 

l’importance de la lutte contre la piraterie et “les nouvelles menaces qui 

guettent la région” de l’océan Indien. 

http://www.lemauricien.com/article/relations-union-

europeenne-maurice-combat-contre-la-corruption-apprecie 

 

 

 

 

 

http://www.lemauricien.com/article/relations-union-europeenne-maurice-combat-contre-la-corruption-apprecie
http://www.lemauricien.com/article/relations-union-europeenne-maurice-combat-contre-la-corruption-apprecie
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Si la COI est le moteur de la coopération régionale, 
l’Union européenne en est le carburant" 

 

Les représentants des missions diplomatiques européennes ont 

rencontré le secrétariat général de la Commission de l’océan 
Indien (COI) le 20 janvier 2016. En partenariat depuis plus de 30 

ans, les deux instances ont dialogué et ont confirmé leur 

engagement en faveur de la stabilité régional, facteur important 
développement des pays de la zone. 

"L’Union européenne reconnaît le rôle de la COI en tant qu’organisation de 
coopération régionale de proximité et reste le premier partenaire 

technique et financier de l’organisation" est-il indiqué dans un 
communiqué de la Comission de l’océan Indien. Les réalisations de la COI 

à travers les projets financés sous le 10e Fonds européen de 
développement (FED), en particulier dans le domaine de la pêche, de la 

sécurité maritime et de la gestion durable des ressources naturelles et des 

initiatives novatrices menées dans le domaine de la connectivité 
(numérique, aérienne et maritime) ont été abordées. 

"C’est essentiellement le soutien européen –soit 227 millions d’euros de 
financements depuis 1985- qui a permis de traduire en actions le désir de 

coopération des pays de l’Indianocéanie……. 
 

Pour plus d’info cliquer ici 
https://reunion.orange.fr/actu/ocean-indien/si-la-coi-est-le-moteur-de-la-

cooperation-regionale-l-union.html 
 

 

https://reunion.orange.fr/actu/ocean-indien/si-la-coi-est-le-moteur-de-la-cooperation-regionale-l-union.html
https://reunion.orange.fr/actu/ocean-indien/si-la-coi-est-le-moteur-de-la-cooperation-regionale-l-union.html
https://reunion.orange.fr/IMG/jpg/0381213001453647941.jpg
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L’Union européenne octroie 50 millions d’euros à la COI 

 25.01.2016  

 

Premier partenaire de la Commission de l’Océan Indien (COI), l’Union 

européenne continue à s’investir dans le développement des Etats 

membres. Dernièrement, l’UE a octroyé 50 millions d’euros à la 

Commission pour soutenir trois secteurs spécifiques. 

 

Une rencontre entre les responsables de la Commission de l’Océan 

Indien (COI) et l’Union européenne a eu lieu la semaine dernière dans 

le cadre de la coopération régionale. Le secrétaire général de la 

Commission de l’océan Indien (COI), Jean-Claude de L’Estrac, une 

délégation des missions diplomatiques des Etats membres de l’Union 

européenne (UE) et Marjaana Sall, l’ambassadrice de l’UE auprès de la 

République de Maurice, de l’Union des Comores et de la République des 

Seychelles se sont concertés en vue d’une nouvelle coopération. 

Par cette délégation, l’UE a ainsi réitéré son engagement à accompagner 

la COI et ses Etats membres dans leur processus de développement 

durable. Sous le 11e Fonds européen de développement (FED), la COI 

s’attend à gérer une enveloppe financière d’un montant de 50 

millions d’euros. Trois secteurs sont visés par cette aide financière : 

paix, sécurité et stabilité, Intégration économique et Gestion durable des 

ressources naturelles communes. 

De son côté la COI a présenté les projets qui devront être réalisés sous 

cette enveloppe spécifique. La COI a notamment évoqué l’amélioration 

dans les domaines de la sécurité alimentaire, de la gestion des risques de 

catastrophes naturelles et l’adaptation au changement climatique ou 

http://www.linfo.re/tags/commission-de-l-ocean-indien
http://www.linfo.re/tags/commission-de-l-ocean-indien
http://www.linfo.re/tags/coi-11e-fed
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encore en faveur de la stabilité politique et le renforcement des 

institutions démocratiques. 

 

http://www.linfo.re/ocean-indien/ile-maurice-rodrigues/685742-l-union-

europeenne-octroie-50-millions-d-euros-a-la-coi 

 

 

Commission de l’océan Indien : 50 millions de l’Europe 

 

  

Commission de l'océan Indien : 50 millions de l'Europe 

Dans le cadre de la coopération régionale, L’Europe soutient les îles de l’océan 

Indien. Jean-Claude de L’Estrac , le secrétaire général de la Commission de 

l’océan Indien (COI) a rencontré la semaine dernière, une délégation des 

missions diplomatiques des Etats membres de l’Union européenne (UE) et 

Marjaana Sall, l’ambassadrice de l’UE auprès de la République de Maurice, de 

l’Union des Comores et de la République des Seychelles. 

Jean-Claude de l’Estrac, Secrétaire général de la COI ©COI 

Lors de cette rencontre, l’Europe a réitéré son engagement à accompagner la 

COI et ses Etats membres dans leur processus de développement durable. Sous 

le 11e FED, l’UE mettra à disposition de la COI une enveloppe financière de 50 

millions d’euros pour soutenir trois secteurs : paix, sécurité et stabilité, 

Intégration économique et Gestion durable des ressources naturelles communes. 

La COI a présenté les projets qu’elle compte instruire sous cette enveloppe 

spécifique notamment dans les domaines de la sécurité alimentaire, de la gestion 

http://www.linfo.re/ocean-indien/ile-maurice-rodrigues/685742-l-union-europeenne-octroie-50-millions-d-euros-a-la-coi
http://www.linfo.re/ocean-indien/ile-maurice-rodrigues/685742-l-union-europeenne-octroie-50-millions-d-euros-a-la-coi
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des risques de catastrophes naturelles et l’adaptation au changement climatique 

ou encore en faveur de la stabilité politique et le renforcement des institutions 

démocratiques. 

http://www.domtomnews.com/Commission-de-l-ocean-Indien-

50.html#.VqbxySqLSUn 

 

 

 

George Pau-Langevin a présenté ses vœux aux 
ultramarins 

 
24/01/2016 
 

 

Interview. George Pau-Langevin a présenté ses voeux aux 
parlementaires, associatifs et journalistes ultramarins au 

ministère des Outre-mer. L’occasion pour la locataire de l’Elysée 
d’évoquer ses chantiers en cours et sa feuille de route pour 2016. 

Quelles sont vos priorités pour l’Outre-mer ? 

Nous avons mis une priorité absolue sur la question de l’emploi et essayer 

de mettre les entreprises dans une situation qui la plus favorable. Nous 
voulions qu’après avoir reconstitué leurs marges, les entreprises soient en 

mesure de s’engager sur l’emploi. Cela nous a pas mal occupé et nous 
avons obtenu des textes et des mesures qui sont un peu dérogatoire au 

droit commun. Pour l’instant, nous avons stabilisé la situation de l’emploi, 
mais nous sommes encore à des niveaux qui ne sont pas satisfaisants. 

Nous avons une diminution du chômage des jeunes d’environ 8 %. Cela 
va demeurer une priorité cette année et il faut aussi que les entreprises 

qui ont pris un bol d’air précisent ce qu’elles vont pouvoir faire pour 

améliorer la situation de l’emploi dans nos départements et territoires 
d’Outre-mer. 

http://www.domtomnews.com/Commission-de-l-ocean-Indien-50.html#.VqbxySqLSUn
http://www.domtomnews.com/Commission-de-l-ocean-Indien-50.html#.VqbxySqLSUn
http://www.clicanoo.re/IMG/jpg/-26846.jpg
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Quid d’un plan de développement avec les Comores depuis 

Mayotte ? 

Nous avons vu l’an dernier avec les jeux des îles que nous sommes dans 

une sorte de jeu de rôle. Le discours des autorités comoriennes est très 
dur, ce qui ne facilite pas la mise sur pied d’une coopération qui serait 

souvent la bonne solution pour que les gens aient un minimum de facilités 
sur place et n’aient pas besoin de venir accoucher à Mayotte... Nous allons 

avoir dans la commission de l’océan Indien une voix plus importante et 
nous devons lancer des opérations concrètes pour améliorer la vie des 

gens. Sans ça, sans supprimer cet appel à la migration, on n’y arrivera 
jamais. 

Pour savoir Plus : 

Propos recueillis par FXG, à Paris 

http://www.clicanoo.re/507859-george-pau-langevin-a-presente-ses-voeux-aux-

ultramarins.html 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.clicanoo.re/507859-george-pau-langevin-a-presente-ses-voeux-aux-ultramarins.html
http://www.clicanoo.re/507859-george-pau-langevin-a-presente-ses-voeux-aux-ultramarins.html
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27/01/2016 
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 Coopération 
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  Pêche 

 

 

 

Pêche illicite : Une appproche collaborative  

23/01/2016  

Une technologie satellitaire de pointe est utilisée pour suivre et arrêter les 
navires de pêche illégaux. 

Dans le cadre de l’initiative FISH-i Africa, sept pays africains collaborent 

pour partager des informations et des ressources en vue de mener une 
lutte efficace et collaborative contre la pêche illicite. 

Plus, détaille Jessica Summers dans | SPORE 178 | OCTOBRE-NOVEMBRE 

2015, le magazine du développement agricole et rural des pays ACP, la 
lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) – qui 

coûterait entre 9 et 21 milliards d’euros à l’économie mondiale, selon les 
estimations – prend de l’ampleur. En 2015, plus de la moitié des 25 pays 

sollicités ont ratifié un accord international pour lutter contre la pêche 
INN. La FAO a également organisé une série d’ateliers en Afrique de 

l’Ouest – où les pertes annuelles sont estimées à 1,2 milliard d’euros – 

afin d’aider les États à mettre en œuvre cet accord. L’UE a lancé une 
nouvelle initiative, whofishesfar, un site web pour la transparence de la 

pêche, qui identifie les navires européens autorisés à pêcher en dehors de 
l’UE. Ces informations responsabilisent les acteurs et remédient aux vides 

juridiques qui permettent la pêche INN. 

La pêche INN constitue un grave problème dans l’ouest de l’océan Indien, 
où elle menace non seulement l’environnement marin, mais aussi la 

sécurité alimentaire dans la région, l’emploi et une source de revenus 
vitale pour les autorités. La région – deuxième zone de pêche au thon du 

monde – est une cible privilégiée des pêcheurs illégaux, qui s’empressent 

d’exploiter les faiblesses des systèmes de protection régionaux. Un 
poisson sur quatre y est pêché illégalement. 

Sept pays africains côtiers sont à la pointe des efforts déployés pour 

mettre un terme à la pêche illégale à grande échelle : les Comores, le 
Kenya, Madagascar, Maurice, le Mozambique, les Seychelles et la 
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Tanzanie. Ces pays mettent en commun leurs ressources en matière de 

surveillance, de partage d’informations et de renseignements dans le 
cadre de FISH-i Africa. Ce réseau innovant bénéficie du soutien du groupe 

de travail Stop Illegal Fishing, du Nouveau partenariat pour le 

développement de l’Afrique, de The Pew Charitable Trusts et de 
Nordenfjeldske Development Services. 

Et Jessica Summers de creuser davantage que grâce à cette initiative 

originale, les navires ont de plus en plus de mal à tirer profit de la pêche 
illicite. FISH-i Africa utilise un système de suivi élaboré pour recueillir des 

informations sur les licences, les mouvements et les soupçons d’activités 
illicites des bateaux, qui permet aux pays d’obtenir des preuves et de 

prendre des mesures contre les opérateurs illégaux. 

Les réussites obtenues jusqu’à présent sont impressionnantes : des 

amendes à hauteur de plus de 2,75 millions d’euros ont été perçues. Des 
opérateurs de pêche illicite notoires se sont vu refuser leurs licences et 

l’accès aux ports. Ceux qui opéraient avec des licences frauduleuses ou 
sous une fausse identité ont aussi été démasqués et poursuivis. Wallace 

Cosgrow, le ministre de la Pêche et de l’Agriculture aux Seychelles, espère 
qu’à l’avenir un réseau mondial d’initiatives FISH-i régionales empêchera 

toute forme de pêche illicite. 

Cependant, il reste encore beaucoup à faire pour préserver les sources de 

revenus des côtes, les stocks halieutiques mondiaux et les milieux marins. 

http://www.lagazette-

dgi.com/index.php?option=com_content&view=article&id=51391:peche-illicite-

une-approche-collaborative&catid=45:newsflash&Itemid=110 
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Filière crabe : Quid des pertes après capture ? 

25/01/2016  

La filière du crabe Scylla serrata, basée sur l’exploitation traditionnelle de 

cette ressource au cœur des mangroves, a montré ces dernières années 

une bonne dynamique de développement. Mais cette pêcherie est 

également caractérisée par une forte mortalité des crabes manipulés à 

diverses étapes de sa chaine de valeur. Selon l’étude de filière réalisée par 

le Programme SmartFish, le taux de mortalité cumulé atteint le niveau 

moyen de 32% pour le pays entier. En conséquence de ce véritable 

gaspillage de ressources naturelles, le Gouvernement malgache (à travers 

le Ministère chargé des ressources halieutiques et de la pêche), en 

collaboration avec les opérateurs concernés de la filière crabe et le 

Programme SmartFish, s’est fixé pour objectif de diminuer d’un tiers le 

taux de mortalité avant la fin 2015. Les crabes sont collectés et 

commercialisés vivants, ce qui permet d’éviter les investissements dans la 

chaîne du froid. Malgré leur résistance physiologique, entre le moment de 

la pêche et leur arrivée à destination finale (usine ou marché), une grosse 

partie des prises est perdue à cause de la mortalité postcapture. Les 

principales causes de cette mortalité élevée sont, d’après les informations 

diffusées dans le document intitulé « Meilleure valorisation des crabes de 

mangrove à travers la réduction des pertes après capture Manuel 

technique Programme SmartFish-FAO - (GCP/RAF/466/UE) »: a) 

L’organisation de la collecte et la durée prolongée de manipulation des 

crabes entre la pêche et la livraison finale. Pour certaines zones de pêche 

plus éloignées et difficilement accessibles (souvent uniquement par mer) 

cette durée atteint 4 à 7 jours ; b) L’utilisation de moyens de stockage et 

de transport inadéquats, qui sont à l’origine de l’écrasement des crabes du 

fait de l’entassement des sobika ou des sacs utilisés ; c) L’étouffement des 

crabes du fait de la quantité et de la qualité inadéquates de la boue 

utilisée, ainsi que le manque d’arrosage ; d) Le ficelage tardif des crabes: 

au lieu d’attacher les pinces juste après le retour au village, certains 

pêcheurs repoussent cette action au lendemain ou même à la veille de la 

livraison aux sous-collecteurs. Dans le cas du crabe, un animal carnivore 

et cannibale, ce retard est à l’origine de nombreuses blessures et, en 

conséquence, de la mortalité ; e) La commercialisation des crabes sans 

pinces dans certaines régions de Madagascar: les crabes privés de leurs 
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pinces, donc blessés, sont plus vulnérables. Et le même document de 

noter, entre autres, qu’entre janvier 2012 et janvier 2014 le projet filière 

crabe du Programme SmartFish a réalisé 138 enquêtes de type MIEP 

(Méthode Indirecte d’Evaluation des Pertes) auprès des pêcheurs, 

mareyeurs, sous-collecteurs/collecteurs et vendeurs, pour savoir quel était 

le taux de mortalité avant intervention. Il en ressort que, pour les neuf 

zones d’intervention , ce taux cumulé est de 32% (moyenne annuelle). En 

période de fortes pluies la mortalité augmente jusqu’à 40-50% des 

captures. Naturellement, le taux varie en fonction de l’éloignement et de 

l’accessibilité des villages de pêche ou lieux de campement, ainsi que de 

l’organisation de la collecte et de la destination finale des crabes… La 

mortalité dans la filière du crabe a pour conséquences : l’exploitation peu 

rationnelle des ressources en crabes ; la valorisation réduite des captures; 

une perte de revenus pour les pêcheurs, mareyeurs, sous-collecteurs/ 

collecteurs et sociétés d’exportation des crabes vivants ; le manque à 

gagner (dont en devises) au niveau national. De plus, les crabes une fois 

morts ne sont pas seulement inconsommables, mais ils ne peuvent même 

pas être utilisés pour la production de provende, à cause de toxines qui se 

développent rapidement chez les crabes morts… http://www.lagazette-

dgi.com/index.php?option=com_content&view=article&id=51412:filiere-crabe-

quid-des-pertes-apres-capture&catid=42:societe&Itemid=109 

 

http://www.lagazette-dgi.com/index.php?option=com_content&view=article&id=51412:filiere-crabe-quid-des-pertes-apres-capture&catid=42:societe&Itemid=109
http://www.lagazette-dgi.com/index.php?option=com_content&view=article&id=51412:filiere-crabe-quid-des-pertes-apres-capture&catid=42:societe&Itemid=109
http://www.lagazette-dgi.com/index.php?option=com_content&view=article&id=51412:filiere-crabe-quid-des-pertes-apres-capture&catid=42:societe&Itemid=109

